
Voici comment fonctionne notre Garantie de versement de revenu dans 
le cas d’un placement FERR de 100 000 $ affecté à la Série Idéal 100/100.

Lorsque vous choisissez les Fonds distincts Idéal – Série Signature de 
la Standard Life pour votre fonds enregistré de revenu de retraite, vous 
avez accès à notre Garantie de versement de revenu. Cette garantie 
vous procure la tranquillité d’esprit au moment où vous en avez le plus 
besoin – quand les marchés sont à la baisse. 

Sous réserve que votre série demeure en vigueur pendant au moins 15 ans* (à compter de la date 
du premier versement de prime ou de la dernière revalorisation, selon la plus tardive de ces dates) et 
que la valeur de la série soit épuisée, vous êtes assuré de recevoir au moins 100 % de la Base de calcul 
de la garantie à l’échéance (au début, il s’agit de la somme des primes versées – moins tous retraits 
proportionnels) à titre de versements de revenu de retraite périodiques pendant toute la durée de la série.

*	 Les	primes	additionnelles	
affectées	aux	séries	
depuis	moins	de	15 ans	
sont	garanties	à	hauteur	
de 75 %.

Valeur ajoutée Standard Life : 15 000 $
Dès la 17e année; après le 17e versement (81 ans)
Standard Life : 15 000 $

La majorité des concurrents : 0 $

Les réductions de garantie à raison d’un dollar pour un dollar sont 
plus avantageuses dans les marchés baissiers

Prime initiale : 100 000 $
Âge au 1er versement de prime : 64
65 ans : âge auquel débutent les versements de revenu de 
retraite périodiques uniformes de 5 000 $ (les versements sont 
effectués en début d’année)

Les	données	du	graphique	ci-dessus	sont	fournies	à	titre	d’exemple	uniquement;	elles	ne	reflètent	aucunement	le	rendement	d’un	fonds	en	particulier.
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–

  Garantie de versement de revenu  
(réductions à raison d’un dollar pour un dollar)

  Somme des versements de revenu 
de retraite périodiques

  Garantie à l’échéance (réductions proportionnelles)
  Garantie de versement de revenu est déclenchée

Notre Garantie de versement de revenu est intégrée dans tous nos 
Fonds distincts Idéal – Série Signature. Vous avez donc :
• Aucun frais supplémentaires à payer
• Aucun avenant à ajouter au contrat, et
• Aucune restriction quant aux catégories d’actifs, ce qui vous permet de profiter 

de tous les avantages de la diversification

Solutions d’investissements

Protégez votre fonds enregistré 
de revenu de retraite



Les Séries Idéal 75/100 et Idéal 100/100 sont offertes dans le cadre des Fonds distincts Idéal – Série 
Signature, qui sont un produit d’assurance. On trouvera une description des principales caractéristiques 
des Fonds distincts Idéal – Série Signature de la Standard Life dans la Notice explicative et dans le contrat.
Sous réserve des garanties prévues, toute partie de la prime ou toute autre somme affectée à un Fonds 
distinct Idéal – Série Signature est investie aux risques du titulaire du contrat, et sa valeur peut augmenter 
ou diminuer selon les fluctuations de la valeur marchande de l'actif du fonds.
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Comme le montre l’exemple suivant, dans des marchés baissiers, nos réductions de garanties à raison 
d’un dollar pour un dollar offrent une protection supérieure à celle offerte dans l’industrie.

Vous profitez d’une protection de votre capital votre vie durant, et votre succession est protégée également. 
Seule la Standard Life vous offre une Garantie de versement de revenu pour votre contrat de fonds enregistré 
de revenu de retraite!

L’avantage Standard Life :  
réductions de garanties à raison d’un dollar pour un dollar 

Un client affecte une prime à un FERR et choisit le montant des versements de revenu 
périodiques à 5 000 $ par année.

Prime initiale : ...................................................................................100 000 $
Valeur par part initiale : .............................................................................. 10 $
Nombre de parts souscrites : .............................................................. 10 000 $

À la date prévue pour le premier versement, la valeur par part a baissé de 50 %!

Retrait à titre de versement de revenu de retraite périodique : ............ 5 000 $

Valeur par part à la date du retrait :  ............................................................ 5 $

Parts retirées :  ...................................................................................... 1 000 $

Voici ce qu’il advient des garanties :

Fonds distincts Idéal 100/100 –  
Série Signature de la Standard Life
Nos Garanties à l’échéance et au décès sont 
réduites (à raison d’un dollar pour un dollar) par 
le montant des versements de revenu de retraite 
périodiques de 5 000 $.

La majorité de nos principaux 
concurrents
La majorité de nos concurrents réduisent leurs 
garanties d’un montant proportionnel à celui 
du retrait. Dans le présent exemple, la réduction 
serait de 10 000 $.

Comme vous pouvez le constater, la différence entre les méthodes de calcul des réductions de garanties peut 
affecter considérablement vos garanties, particulièrement quand les marchés sont à la baisse.

Ainsi, quelle protection choisirez-vous pour votre 
fonds enregistré de revenu de retraite?
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